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MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Décret n° 2025-21 du 8 janvier 2025, relatif à l’intégration des maîtres et professeurs suppléants 
dans les écoles primaires, les écoles préparatoires et les lycées relevant du ministère de 
l’éducation. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée 
dont le dernier en date la loi n° 2024-44 du 12 août 2024, relative à l’organisation des congés de maternité et de 
paternité dans la fonction publique et les secteurs public et privé,  

Vu le décret n° 73-114 du 17 mars 1973, fixant le statut particulier du corps des enseignants exerçant dans les 
écoles préparatoires et dans les lycées relevant du ministère de l’éducation, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété dont le dernier en date le décret gouvernemental n° 2020-678 du 27 août 2020, 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le traitement de base des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2007-268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n°98-1936 du 2 octobre 1998, fixant le statut particulier des agents temporaires de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, tel que modifié par le décret n° 2008-
560 du 4 mars 2008, 

Vu le décret n° 98-2015 du 19 octobre 1998, portant statut particulier du corps interdépartemental des 
enseignants de la langue anglaise et d’informatique exerçant dans les établissements d’enseignement relevant du 
ministère de l’éducation et dans les établissements d’enseignement supérieur et de recherche relevant du ministère 
de l’enseignement supérieur, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété dont le dernier en date le décret 
gouvernemental n° 2016-116 du 26 janvier 2016, 

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant définition des catégories auxquelles appartiennent les différents 
grades des fonctionnaires de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, 
tel que modifié et complété par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003, 

Vu le décret n° 2002-2950 du 11 novembre 2002, fixant les attributions du ministère de l'éducation et de la 
formation, 

Vu le décret n° 2009-2273 du 5 août 2009, fixant les diplômes nationaux requis pour la participation aux 
concours externes de recrutement ou d’entrée aux cycles de formation organisés par les administrations publiques 
pour la sous-catégorie A2, 

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de l'éducation et de 
la formation relatives à la formation professionnelle au ministère de la formation professionnelle et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2013-2225 du 3 juin 2013, fixant le statut particulier du corps des enseignants exerçant dans les 
écoles primaires relevant du ministère de l'éducation, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont le 
dernier en date le décret gouvernemental n° 2020-679 du 27 août 2020, 

Vu le décret gouvernemental n° 2018-1046 du 18 décembre 2018, portant dispositions relatives aux contrats de 
comblement des besoins conjoncturels aux établissements éducatifs relevant du ministère de l’éducation, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le décret n° 2023-792 du 27 décembre 2023,       

Vu le décret Présidentiel n° 2022-631 du 14 juillet 2022, fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national de licence dans les différents domaines de formation, mentions et 
parcours du système « LMD », 

Décrets et arrêtés



Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 octobre 2021, portant nomination des membres du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2024-76 du 24 janvier 2024, portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-336 du 25 mai 2024, portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-451 du 7 août 2024, portant nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2024-465 du 25 août 2024, portant nomination des membres du Gouvernement, 

Vu l'avis du Tribunal administratif, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - A la date de publication du présent décret, il est procédé à l’intégration de tous les maîtres et 
professeurs suppléants exerçant dans les écoles primaires, les écoles préparatoires et les lycées relevant du 
ministère de l’éducation. 

Art. 2 - A la date du 1er janvier 2026, il est procédé à l’intégration de tous les maîtres et professeurs suppléants 
non exerçant à la date de publication du présent décret, dans les écoles primaires, les écoles préparatoires et les 
lycées relevant du ministère de l’éducation. 

Pour l'application des dispositions du premier alinéa du présent article, il est fait référence à la base de données 
du ministère de l'éducation relative aux chargés de l'enseignement dans le cadre de combler des vacances dans les 
écoles primaires, les écoles préparatoires et les lycées relevant du ministère de l’éducation à partir du 14 septembre 
2006. 

Art. 3 - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 8 janvier 2025. 
 

Pour Contreseing 
Le Chef du Gouvernement  

Kamel Maddouri 

Le ministre de l'éducation 

Noureddine Nouri  

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
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